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Il est prouvé, aujourd’hui, que la chute
ou l’affaiblissement de ces Etats sont à
chercher dans le déficit de libertés et de
respect de droits humains que leurs
directions ont, longtemps, refusé de
reconnaître à leurs peuples, par égoïsme
de classe. Les révoltes dites du «prin-
temps arabe» étaient bien parties pour
abattre les dictatures mais, récupérées et
déviées de leur trajectoire, elles ne firent
illusion que le temps de découvrir, bien
tard, qu’elles avaient fini par n’avoir ni
tête ni perspective historique, dans la
mesure ou comme en Europe occidenta-
le, en 1968, elles regroupaient un fais-
ceau disparate de forces animées par les
couches supérieures de la petite bour-
geoisie détachées de la grande masse de
la population, donc sans influence sur le
cours d’événements qui leur échappaient
de fait et qui n’ont, du reste, pas encore
livré tous leurs secrets. Une telle réplique
n’a  pas de chance de se réaliser, à l’iden-
tique, en Algérie parce que, pour le
moment, et malgré une fragilisation de la
cohésion sociale mise à mal par la cor-
ruption et l’écart grandissant des inégali-
tés entre les riches et les pauvres, les
autorités disposent encore du volant de
manœuvre nécessaire pour éteindre
d’éventuels incendies du genre.

Il ne faut pas, cependant, qu’elles se
satisfassent des effets de l’arrosage
financier dont elles gratifient les corps qui
les servent. La meilleure façon d’éviter
des retours de boomerang imprévisibles
serait de prendre langue avec les forces
réelles du pays, celles qui tirent vers le
haut et d’écouter, avec un esprit ouvert,
leurs propositions sur l’avenir institution-
nel et socioéconomique du pays.

Certains politiciens estiment que
l’Algérie n’est pas encore prête pour
entrer de plain-pied dans un proces-
sus de changement démocratique et
que le chemin qui y mène est parsemé
d’innombrables obstacles d’autant
que, argumentent-ils, la démocratie
représentative est, partout, en crise.
Croyez-vous que cette involution
pourrait produire, chez nous, un effet
repoussoir ?

Ma réponse ne souffrira d’aucune
équivoque. Quelles que soient les difficul-
tés dont le déclenchement d’un tel pro-
cessus pourrait s’accompagner, la démo-
cratie se présente, aujourd’hui, en Algérie
comme le seul horizon de l’Etat national.
La Tunisie vient d’en administrer la preu-
ve de façon éclatante et incontestable.
Ce serait, cependant, mentir à nous-
mêmes que de vouloir persuader la
société que la démocratie est toute la
solution, la seule capable de venir à bout
de ses maux. Vous avez raison de relever
que la démocratie est en crise, surtout,
dans les pays qui l’ont vu naître. Son étoi-
le est en train de pâlir parce qu’elle a été
privatisée par le capitalisme, dévitalisée
par la mondialisation et le supra-nationa-
lisme et que sa fonction traditionnelle de
régulation a été vidée de sa substance,
au détriment des intérêts de la majorité
des catégories sociales qu’elle est cen-
sée représenter et défendre. 

Les philosophes et les politiques en
perdent leur latin, submergés par la
vague de l’ultra-conservatisme – né de la
crise – qui voit s’ouvrir devant ses thèses
les boulevards béants de l’exclusion de
l’Autre, l’éternel bouc émissaire des
temps difficiles. Certes, des frémisse-
ments se font jour, ici et là. Les théori-

ciens de la nouvelle société du coût mar-
ginal zéro, prédisent, pour le milieu du
siècle, la fin du capitalisme et l’avène-
ment de l’économie de partage ainsi que
le défend Jérémy Rifkin quand d’autres,
comme Alain Badiou, parient sur «l’appa-
rition d’une idée générale militante plus
puissante qui ferait pièce à la propriété
privée et constituerait un point d’appui
stratégique» apte à annihiler la propen-
sion hégémonique des intérêts privés à
accaparer l’intérêt général. Vous voyez
que le débat est plus sophistiqué que
celui qui se déroule en Algérie. Mais
même si nous ne possédons pas, encore,
les réseaux développés et ramifiés de la
science, de l’intelligence, de la technolo-
gie, de l’économie et de l’organisation
des sociétés avancées et même si les
nivaux de développement comparés sont
par trop inégaux – hormis le matelas des
réserves de change dont on ne sait pas,
toujours, quoi faire ? – l’idée du change-
ment démocratique est, plus que jamais,
à l’ordre du jour. Il convient, néanmoins,
de rester circonspect et réaliste. Le chan-
gement ne se décide pas comme si on
devait l’octroyer comme une mesure de
grâce. Il ne dépend pas, non plus, du bon
vouloir d’un leader ou d’un groupe de lea-
ders ou d’arrangements conclus à huis
clos. Non, le changement ne peut être
que la résultante de la conjugaison d’une
volonté générale et de déterminismes
sociopolitiques et économiques qui pren-
nent leur source dans les concurrences
multiformes entre groupes d’intérêts d’en-
vergure, et ce, indépendamment des sen-
timents et des postures subjectives de
simples individus. Le capitalisme d’Etat,
le capitalisme privé informel et le capita-
lisme privé légal constituent les trois
pièces maîtresses de la constellation du
pouvoir réel dans notre pays. Ces
groupes dominent, depuis les années
1980, la scène publique des concur-
rences et se disputent, ouvertement, le
leadership du pouvoir d’Etat, en l’absence
des classes moyennes, des classes
populaires et des élites intellectuelles
aphones, démunies de cadres d’action
partisans. 

Les contradictions vont en s’aiguisant,
de plus en plus, entre ces forces qui ne
sont pas sans entretenir, pour certaines
d’entre elles , des relations extra-natio-
nales avec leurs homologues étrangères,
alimentant un lobbying souterrain très
actif pouvant, même, peser sur certaines
décisions stratégiques. Toutefois, la force
qui apparaît tenir, pour le moment, le
timon du gouvernement est la bourgeoi-
sie d’Etat dans la stratégie de laquelle
plusieurs pans de la société se recon-
naissent, par intérêt lucratif immédiat.
L’affairisme informel et la capitainerie
d’industrie sont ses principaux rivaux. 

La question qui se pose, à ce stade,
est de savoir sur quelle issue la course
entre ces différents groupes va débou-
cher, et quel va être son impact sur le
devenir de la société ?

Les offres de dialogue qui se multi-
plient ces derniers mois émanant
aussi bien du pouvoir que de la CNLTD
et du FFS vous paraissent-elles tradui-
re les concurrences réelles dont vous
parlez ou bien s’inscriraient-elles dans
un simple registre politicien voué à
l’échec ? 

Ainsi que je l’ai déjà dit, le déclenche-
ment du processus en question ne relève
pas de la seule volonté de quelques

hommes ou groupe d’hommes. La négo-
ciation autour d’une approche et d’une
conception consensuelles du change-
ment portant sur le contenu, les procé-
dures, les moyens et l’échéancier prendra
du temps et cela se fera, dans un des cas
de figures probables, de telles façon que
le pouvoir n’apparaisse pas comme ayant
concédé une transition, lui qui est attaché
au principe de la continuité de l’Etat. Il va,
sans doute, séquencer sa démarche, en
tâchant d’avoir toutes les cartes en main
et en ayant un œil vigilant sur les rapports
de force qui l’opposent à ses adversaires.

La piste privilégiée serait, dans les
conditions actuelles, que les protago-
nistes en présence donnent forme à un
pacte qui améliorerait le compromis poli-
tique historique de 1962. Ce pacte à
l’idée de fond duquel le FFS semble
s’être rallié ressemblerait, dans le princi-
pe, à celui passé entre les différentes
composantes du mouvement national qui
acceptèrent, en 1956, de se fondre dans
le FLN pour défendre l’idée de l’indépen-
dance, quitte à retrouver leur liberté, une
fois l’objectif atteint. Le projet actuel
semble tendre à réunir autour de la ques-
tion du passage de l’Etat national autori-
taire à un Etat national de droit, toutes les
forces politiques qui comptent sur la
scène. Gageure ou pas, l’initiative du FFS
qui n’est pas le fruit d’un hasard traduirait
le souhait de son président d’honneur, Aït
Ahmed, le seul survivant de la direction
du PPA-MTLD, qui aurait à cœur, au cré-
puscule de sa vie, de donner un contenu
concret à son vieux projet démocratique. 

Quel Algérien patriote n’applaudirait
pas à ce type d’initiative, à la condition
qu’elle soit conforme à la réalité du terrain
et qu’elle prenne en considération le fait
que l’Algérie de 2014 n’est plus celle de
1954 ou de 1962 ? Si tel n’était pas le
cas, ce genre d’initiatives risquerait de ne
déboucher que sur un arrangement,
autrement dit un replâtrage de l’ancien
compromis, lequel portait sur le partage
de la rente. 

Vous dites dans votre essai que le
Président Abdelaziz Bouteflika est le
dernier homme providentiel de l’Algé-
rie et qu’après lui, l’Etat sera dirigé de
façon collégiale, sur la base d’une
architecture institutionnelle où pré-
vaudront la suprématie du droit et la
séparation des pouvoirs. Comment,
selon vous, cela s’effectuera-t-il
concrètement ?

Pendant 52 ans, l’Algérie, à l’instar des
pays du Sud, a été gouvernée par des
hommes providentiels détenant tous les
pouvoirs de décision dans un Etat voué à
jouer le rôle de distributeur de res-
sources, souvent, selon des règles non
codifiées, ce qui a provoqué des crises
majeures, aussi bien dans la sphère diri-
geante mettant aux prises des courants
antagonistes que dans la société, elle-
même, éreintée par les expériences du
socialisme spécifique, du capitalisme
d’Etat et du libéralisme sauvage, déci-
dées en vase clos, sans concertation. 

Tant que cette société était uniforme,
le système, verrouillé par des hommes
forts issus, généralement du sérail militai-
re, jouait sur du velours. Mais dès lors
que celle-ci commença à se différencier,
les choses se présentèrent sous un jour
nouveau la poussant à revendiquer la
liberté d’organisation partisane et syndi-
cale et à contester l’autoritarisme et la
représentativité des directions politiques.

L’Etat ne pouvait plus continuer à fonc-
tionner de la même façon qu’à l’époque
de la guerre froide. Soumis aux fortes
pressions des événements intérieurs et
extérieurs, il fut condamné à élargir sa
base et à concéder des réformes tout en
essayant de gagner du temps pour pré-
server le plus clair des gros intérêts des
classes dominantes. En apparence, seu-
lement, car les réformes n’ont pas dépas-
sé le stade des déclarations d’intention. 

Dans la forme, le ton a changé mais,
au niveau de l’action, tout reste en plan,
pratiquement gelé. Rien ne bouge parce
que, tant au sommet de l’Etat qu’au sein
de la société, il subsiste d’énormes blo-
cages qui freinent la dynamique du chan-
gement. Le sommet sait qu’il joue son va-
tout et craint de perdre beaucoup. 

La société inorganisée, l’opposition
divisée, traînant sa longue participation
au gouvernement, n’arrivent pas à se
mobiliser. Qu’est-ce qui débloquera cette
situation ? Certains en appellent à l’ar-
mée pour arbitrer la négociation du vira-
ge, estimant qu’elle est une partie de la
solution. Sans doute ; encore faut-il qu’el-
le se résolve à accepter de jouer ce rôle.
Pour le moment, elle dit s’en tenir à ses
prérogatives constitutionnelles liées à la
défense du territoire national. Pour toutes
ces raisons, la mise en train du change-
ment prendra beaucoup de temps. Plus
fondamentalement, la grande partie de la
solution ne saurait provenir que du travail
que les Algériens devront faire sur eux-
mêmes pour se libérer de l’immobilisme. 

Ils doivent conquérir des positions
influentes sur les créneaux de l’organisa-
tion et de la compétence, dans le même
temps où ils doivent se débarrasser du
carcan des vieilles mentalités et des
recettes démagogiques qui les abusent.
Lorsque toutes les parties prenantes se
résoudront à codifier les conditions
d’élection, de nomination et de promotion
des responsables de l’Etat à tous les
niveaux, sur la base de critères rigoureux,
acceptés par tous, dans la transparence
et le respect, loin de toute transgression
familiale, tribale, clanique ou régionale,
un grand pas sera franchi par les Algé-
riens vers plus de justice et de liberté. La
démocratie commence, aussi, par là.

Pourquoi avez-vous choisi de faire
préfacer votre ouvrage par Rédha
Malek ?

Je nourris une grande considération à
l’égard de cet intellectuel révolutionnaire
exemplaire qui a tutoyé l’Histoire en 1962
puis en 1992. A Evian il s’était battu avec
ses compagnons, pied à pied, contre la
délégation française pour préserver l’inté-
grité du territoire national et l’unité du
peuple. Dans les années difficiles, il
œuvra à sauvegarder les fondements de
l’Etat national républicain. A ce titre, il
mérite tous les égards et toute la recon-
naissance qui lui sont dus. Il laissera,
dans le livre d’or de la Nation, l’empreinte
indélébile du leader de l’aile éclairée de la
Révolution qui a su, toujours, choisir la
voie la plus juste pour réaliser les objec-
tifs les plus nobles du peuple. Ce fut, pour
moi, un honneur que d’avoir obtenu qu’il
consacre un peu de son temps, malgré
ses multiples obligations, à introduire
mon ouvrage. Qu’il en soit, ici, vivement
et publiquement remercié.

N. H.
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LES PRÉSIDENTS ALGÉRIENS À L’ÉPREUVE DU POUVOIR :

par des hommes providentiels» 


